
CONTRIBUTION DES FAMILLES ANNUELLE 715 € CONTRIBUTION DES FAMILLES ANNUELLE   715 €

FORFAIT ANNUEL CHARGES FIXES DE RESTAURATION  195 €

Reste à charge REPAS EXCEPTIONNEL   7 €

Reste à charge  REPAS MIDI    5,40 € 

*Réduction de 10% dès le 2ème enfant scolarisé dans l'établissement

 TARIFS ANNUELS (Collègiens) 2026-2027

                    3ème PROFESSIONNELLE     CA du 02/12/2025

EXTERNE DEMI PENSIONNAIRE

LA CONTRIBUTION SCOLARITE ET LE FORFAIT ANNUEL DES CHARGES FIXES DE RESTAURATION SONT DUS POUR L'ANNEE SCOLAIRE

INTERNE 3 NUITS INTERNE 4 NUITS

CONTRIBUTION DES FAMILLES ANNUELLE  715 €

Reste à charge REPAS MIDI   5,40 € Reste à charge REPAS MIDI   5,40 € 

HEBERGEMENT ANNUEL   1716 € HEBERGEMENT ANNUEL   2212 €

      Si 4 repas/semaine annuel : forfait annuel 664,20 € 

    Si 5 repas/semaine annuel : forfait annuel 842,40 € 

Si 3 repas/semaine annuel : forfait annuel 507,60 € 

CONTRIBUTION DES FAMILLES ANNUELLE  715 €

FORFAIT ANNUEL CHARGES FIXES DE RESTAURATION 195 € FORFAIT ANNUEL CHARGES FIXES DE RESTAURATION 195 € 

SCOLARITE

CONTRIBUTION FAMILLES et 
CHARGES FIXES DE 

RESTAURATION SONT DUES 
POUR L'ANNEE SCOLAIRE

FRAIS INSCRIPTION 50 € 

POUR PRIMO ARRIVANTS ET 
CHANGEMENTS FILIERE PAYABLES 

A L'INSCRIPTION ET NON 
REMBOURSABLES

CHANGEMENTS DE REGIME 

POSSIBLES  SEULEMENT A 
PARTIR DU 18 JANVIER 2027

ET VALABLES POUR LE RESTE DE 
L'ANNEE

PRIX DU REPAS

LE LYCEE SE RESERVE LE DROIT DE 
FAIRE EVOLUER LE TARIF DANS 

L'ANNEE EN FONCTION DE 
L'INFLATION


